
 
 

Engagements 
  
- Les inscriptions se feront : 

- Pour les clubs FFC par l'intermédiaire du site du comité AURA 
http://maj.ffc.fr/majEpreuves/index.asp. Fin des inscriptions le jeudi (précédent 
l'épreuve) à 20 h. 

- Pour les inscriptions individuelles par e-mail des licenciés. Il n'y aura aucune 
confirmation d'inscription envoyée par courrier. Il sera indiqué sur un document en annexe, 
le calendrier des épreuves avec le choix des épreuves retenues, l’adresse mail, l’adresse 
postale et le n° de téléphone de la personne chargée de l’inscription des concurrents. Ceux-
ci devront être reçus avant le jeudi (précédent l'épreuve) minuit. 

  
- Les engagements sur site seront clos une heure avant le départ de la première épreuve. 
  
- le coût de l’inscription sera de 8 € pour chaque manche. 
  
- Ne seront autorisés à participer aux épreuves de la journée que les concurrents ayant 
régularisé leur inscription. 

  
- Pour les inscriptions après le jeudi minuit précédent la manche, majoration de 5 €. 
  
- Chaque participant devra, lors de sa première manche, acheter au prix de 2€ sa propre 
plaque de cadre. Le numéro affecté sur celle-ci lui sera attribué sur toutes les manches 
du TDJV de l'année. 
  
- Tout coureur oubliant sa plaque de cadre sur une manche du TDJV devra de nouveau 
s'acquitter de 2 € pour l'achat d'une nouvelle plaque. 
  
Pour les non-licenciés FFC : prise obligatoire d'une licence "Pass accueil". 
 
- Celle-ci doit être demandée (5 jours avant la date de la première manche souhaitée) 
auprès d'un club FFC (au choix du coureur). 
  
- Le coût de la licence est de 25 € et est déductible sur le coût de la licence jeune 67 €. 
Ce titre de participation, valable 1 mois, donne un accès temporaire à l’ensemble des 
activités accessibles avec la licence Jeunesse. Le "Pass Accueil" Jeune ne peut être 
souscrit qu’une fois par an. 
 

Le jour de la course : 
Pas d'inscription de non-licencié FFC sans licence "Pass accueil". 


